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1216 (XIl). Confirmation des allocations de foods du Programme elargi d'assistance technique 
pour 1958 

L' Assemblee gen&rale, 

N otant que le Comite de !'assistance technique a examine et approuve le Programme elargi d'assistance 
technique pour 1958. 

l. Confinne les allocations de fonds suivantes, auiori.-J·es par le Comite de !'assistance technique, aux 
organisations qui participent au Programme elargi d'assistance technique: 

Orga.nisaticms participantes 

Cridits a/lours 

Provenant 
des contributi,ms 
et des ressources 

generales 

Provenant 
des versements 
fai Is au titre 
des depenses 

locales 

Fq11i,·alcnt en dollars des Fitats-Unis 

Total 

Administration de !'assistance technique de !'Organisation 
des Nations Unies 6.530.000 

3.226.000 
657.000 7.187.000 

Organisation internationale du Travail 290.000 3.516.000 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 

!'agriculture 
Organisation des Nations Unies pour !'education, la science 

8.085.000 

4.532.000 
1.240.000 
5.462.000 

774.000 8.859.000 

et la culture. 
Organisation de l'aviation civile internationale 
Organisation mondiale de la sante 
Union internationale des telecommunications. 
Organisation meteorologique mondiale 

323.000 
345.000 

482.000 5.014.000 
149.000 1.389.000 
707.000 6.169.000 
27.000 350.000 
32.000 377.000 

TOTAL 29.743.000 3.118.000 32.861.000 

2. Souscrit a la decision du Comite d'autoriser L nureau de !'assistance technique a attribuer aux orga
•isations participantes le montant non distribue de 180.822 dollars, non compris dans Jes sommes ci-dessus, et 

., apporter a ces allocations Jes changements qu'il jugera necessaircs pour assurer autant que possible l'utilisa
: rm pleine et entiere des contributions au Programme t':lar_gi, i, condition que ces changements ne representent 
:1s, clans !'ensemble, plus de 3 pour 100 du montant total des fontls alloues aux organisations qui participent a 
·execution du Programme elargi. 

1217 (XII). Questions demographiques 

L' Assemblee generale, 
C onsiderant qu'il existe un rapport etroit entre les 

problemes economiques et les problemes demographi
ques, en particulier dans les pays en cours de deve
Ioppement economique, 

Tenant c01npte des resolutions de l'Assemblee gene
rale et du Conseil economique et social relatives aux 
rapports qui existent entre le developpement econo
mique et !'evolution sociale, 

Rappelant que la cooperation internationale en vue 
du developpement economique sera plus efficace quand 
on connaitra mieux Jes changements clemographiques 
qui accompagnent ce developpement, 

l. Invite les. Etats Membres, en particulier ceux qui 
sont en cours de developpement economique, a suivre 
d'aussi pres que possible les rapports qui existent entre 
les changements economiques et Jes changements demo
graphiques ; 

2. Appelle fattention du Conseil economique et 
social et des institutions specialisees interessees sur 
!'importance croissante de cette question; 

3. Deniande au Secretaire general de continuer a 
assurer la coordination des activites de !'Organisation 
des Nations Unies dans les domaines demographique 
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et economique, notamment en ce qui concerne Jes pays 
en cours de developpement economique; 

4. Prie le Conseil economique et social de faire 
figurer, clans le chapitre sur le developpement econo
mique de son rapport annuel a I'Assemblee generale, 
des renseignements pertinents sur Jes activites du 
Conseil dans le domaine demographique. 
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1218 (XII). Etude des prohlemes internationaux 
relatifa aux produits de base 

L' Assemb!ee gen/:rale, 

Considerant qu'il est essentiel pour le developpement 
economique des pays sous-developpes que ces pays 
puissent compter sus des ressources appreciables pro
venant de leur epargne nationale, 

C onsciente du fait que Jes recettes provenant des 
exportations revetent une importance fondamentale 
pour le developpement economique de nombreux pays. 
et en particulier des pays sous-developpes, 

N otant que le niveau general des prix des produits 
de base continue d'etre instable et qu'il n'a pas cesse de 
baisser en 1957, 
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Considerant que cette situation est prejudiciable a 
l'economie des pays exportateurs de produits de base, 
et notamment a leur balance des paiements, a leurs 
programmes de developpement economique et aux 
achats qu'ils effectuent dans les autres pays, 

Tenant co1npte des graves consequences economiques 
et sociales qui resultent, tant clans Jes pays exportateur::; 
que clans Jes pays importateurs, des fluctuations exces
sives des prix des produits de base, 

1. Approuve la decision prise par le Conseil econo
mique et social, dans sa resolution 656 (XXIV) du 
30 juillet 1957, d'examiner Jes problemes internationaux 
relatifs aux produits de base brs de sa vingt-sixieme 
session; 

2. Appelle l'attent-ion des gouvernements des E.tats 
Membres sur la resolution 1029 (XI) de l'Assemblee 
generale, en date du 20 fevrier 1957, et Jes invite, con
formement au paragraphe 1 de cette resolution, a sou
mettre leurs problemes relatifs. aux produits de base 
A la Commission du commerce international des pro
duits de base qui, lors de sa sixieme session, en mai 
1958, preparera un rapport qui sera examine par le 
Conscil economique et social a sa vingt-sixieme session ; 

3. Appelle !'attention du Conseil economique et 
social sur !'importance qu'il y a a ce que !'Organisation 
des Nations Unies contribue a favoriser Jes accords 
internationaux relatifs aux produits de base en tant que 
moyen efficace d'ameliorer et de stabiliser Jes prix des 
produits de base ; 

4. Prie le Conseil economique et social de faire con
naitre a l' Assemblee generale, !ors de sa treizieme 
session, Jes conclusions auxquelles ii sera parvenu aprcs 
avoir donne suite a la presente resolution. 

730eme seance plcnicre. 
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1219 (XIl). Financement du developpement 
economique 

L' Assemblee generate, 
Conformement a la volonte des Nations Unies qui, 

aux termes de la Charte, sont resolues a favoriser le 
progres social et instaurer de meilleures conditions de 
vie clans une liberte plus grande et, a ces fins, a recourir 
aux institutions internationales pour favoriser le progres 
economique et social de tous les peuples, 

Consciente des besoins particuliers des pays peu de
vel~ppes, aux~uels ii faut une aide internationale pour 
accelerer le developpement de leur infrastructure eco
nomique et sociale, 

Rappelant ses resolutions relatives a la creation d'un 
fonds international pour le· cleveloppernent economique 
<lans le cadre de !'Organisation des Nations Unies et 
reaffirmant, en particulier, ses resolutions 724 A (VIII) 
et 724 B (VIII) du 7 decembre 1953, adoptees it 
l'unanimite, 

Prenant note de ia recommandation que le Conscil 
economique et social a faite dans sa resolution 662 B 
(XXIV) du 31 juillet 1957, 

Re~onna.issant que le Programme elargi d'assistance 
techmque des Nations Unies s'est revele efficace pour 
fa_voriser, le developpement economique des pays pen 
developpes, 

. Reconnaissant cependant que ni le Programme elargi 
nt les a?tres pr?grammes existants de !'Organisation 
des Nations Umes ou des institutions specialisees ne 
peuven.t repondre actuellement a certains besoins ur-

gents, dont la satisfaction haterait le progres technique, 
cconomique et social des pays peu developpes et, Cll 

particulier, faciliterait de nouveaux investissements de 
capitaux de toute nature - prives et publics, nationaux 
et intemationaux - en creant des conditions qui ren
draient ces investissements soit possibles, soit plus 
efficaces, 

Convaincue qu'un accroissement rapide des res
sources financieres et de la portee de l'assistance tech
nique fournie par !'Organisation des Nations Unies 
et Jes institutions specialisees aux pays peu developpcs 
constituerait un reel progres en ce qui concerne !'as
sistance des Nations Unies et presenterait une impor
tance immediate pour accelerer le developpement eco
nomique de ces pays, 

Reconnaissant que, s'il est souhaitable que Jes pays 
prennent des engagements a long terme, certains gou
vcrnements ne peuvent contracter des obligations finan
cieres qu'avec !'approbation du parlement et pour une 
seule annee i la fois, 

I 

Fclicite le Comite ad hoe charge d'etudier la question 
de la creation d'tm Foncls special des Nations Unies 
pour le devcloppement economique du travail qu'il a 
accompli en preparant le rapport final7 et le rapport 
complementaire8 etablis conformement aux resolut10ns 
CJ23 ( X) et 1030 ( X I) de l' Assemblee gcnerale, en date 
des 9 decembre 1955 et 26 fevrier 1957; 

II 
1. Decide, sous reserve des conditions enoncees 

ci-apres, de creer, pour etendre Jes activites actuelles 
d'assistance et de developpement techniques de !'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions specia
lisees, un Fonds special distinct qui servirait a fournir 
une assistance systematique et soutenue dans Jes do
maines qui sont essentiels pour le progres technique, 
economique et social integre des pays peu developpes; 

2. Decide en outre que, vu Jes ressources escomptees 
i l'heure actuelle, lesquelles ne depasseront probable
ment pas 100 millions de dollars annuellement, Jes 
operations du Fonds special seront orientees de ma
niere a elargir la portee des programmes d'assistance 
technique des Nations Unies, de fa<;on a y faire entrer 
des projets speciaux interessant certains domaines es
sentiels qui seront definis par la Commission prepa
ratoire prevue au paragraphe 4 ci-dessous, par exemple: 
des recherches approfondies sur Jes ressources hydro
logiques, Jes ressources minerales et Jes ressources 
potentielks en energie, la creation - y compris la dota
tion en personnel et en equipement - d'instituts de 
formation en matiere d'aclministration puhlique, de 
statistique et de technologie, ainsi que de centres de 
recherche et de productivite pour !'agriculture et 
l'industrie : 

3. Estiine qu'il convient, sans porter atteinte ft 
l'identite propre du Fonds special, de faire le plus 
large usage possible des moyens que possedent actuel
lement !'Organisation des Nations Unies, Jes institu
tions specialisees - y compris Jes institutions finan
cieres internationales existantes - et le Programme 
elargi d'assistance technique, mais qu'il f.iudra prevoir 
quelques nouvelles dispositions pour !'administration et 
les operations du Fonds special: 

7 Ibid .. dou:::ihne ses.cio11, Annex,·.,·. point 28 <le l'ordre du 
j0ur, c'.ocuments A/3579 et Add.1. 

~ /hid .. <lorument ,\/3580. 


